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M O D I F I C A T I O N D A N S LA LISTE DES LOGEMENTS DE F O N C T I O N CONSENTIS PAR NÉCESSITE 

ABSOLUE DE SERVICE - SUPPRESSION DU POSTE DE GARDIEN DU TENNIS MUNICIPAL DE LA 

BASTIDE B L A N C H E - C R E A T I O N DU POSTE DE GARDIEN DU COMPLEXE MUNICIPAL " C A N N E S 

STAR T E N N I S C L U B " 

AFFAIRES JURIDIQUES, IMMOBILIÈRES, MARITIMES ET F A Ç A D E M A R I T I M E 

2 4 JUIN 2 0 0 9 

CHRISTOPHE S A N T E L L I - E S T R A N Y 

Dans le cadre de sa politique de travaux, la Ville a entrepris la construction d'un technopôle 
sur le site de la Bastide Blanche, sis 220, avenue Francis Tonner à Cannes la Bocca. 

Or, il s'agit du site où sont implantés dix huit tennis municipaux. 

En conséquence, la Ville a prévu le transfert desdits tennis par le biais de l'aménagement 
d'un nouveau complexe tennistique « Cannes star tennis club » situé 99, avenue Maurice 
Chevalier à Cannes la Bocca. 

Par ailleurs, le Conseil Municipal en date du 28 septembre 1990, a inscrit sur la liste des 
emplois communaux dont les titulaires doivent bénéficier d'un logement de fonction par 
nécessité absolue de service, du poste de gardien des tennis municipaux de la Bastide 
Blanche, sis 220, avenue Francis Tonner à Cannes la Bocca. 

Or, étant donné le transfert des tennis 99, avenue Maurice Chevalier à Cannes la Bocca, 
prévu au 1 e r août 2009 par la Ville, il convient : 

- de supprimer sur la liste des emplois communaux dont les titulaires doivent bénéficier d'un 
logement de fonction par nécessité absolue de service, le poste de gardien des tennis 
municipaux de la Bastide Blanche, sis 220, avenue Francis Tonner ; 

- d'inscrire sur cette même liste, le poste de gardien du nouveau complexe tennistique sis, 
99, avenue Maurice Chevalier, auquel est attaché le logement de fonction par nécessité 
absolue de service de type F4 de 81,35 m2 composé d'une entrée, séjour, cuisine 
américaine, 3 chambres, salle de bain, WC et terrasse de 10,34 m 2. 

La Commission des Affaires Juridiques, Immobilières, Maritimes et à la Façade Maritime, 
dans sa séance du 24 juin 2009, a été consultée. 

Tél . :+33 (0)4 97 06 40 00 
Fax : +33 (0)4 97 06 40 40 
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PROJET D E D É L I B É R A T I O N V i l l e d e C a n n e s 

SÉANCE D u LUNDI 29 JUIN 2009 

QUESTION (SUITE) №15 

Ces précisions étant apportées, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

- approuver, à compter du 31 juillet 2009, la suppression sur la liste des emplois communaux 
dont les titulaires doivent bénéficier d'un logement de fonction par nécessité absolue de 
service, du poste de gardien des tennis municipaux de la Bastide Blanche ; 

- approuver, à compter du 1 e r août 2009, l'inscription sur la liste des emplois communaux 
dont les titulaires doivent bénéficier d'un logement de fonction par nécessité absolue de 
service, du poste de gardien du nouveau complexe tennistique « Cannes star tennis club » 
sis 99, avenue Maurice Chevalier, auquel est attaché le logement de fonction par nécessité 
absolue de service de type F4 de 81,35 m2 ; 

- accorder au titulaire du poste de gardien du complexe tennistique « Cannes star tennis 
club » situé 99, avenue Maurice Chevalier à Cannes la Bocca la gratuité du logement ainsi 
que des fluides afférents (eau, gaz, électricité, chauffage) ; 

- autoriser Monsieur le Député-Maire ou à défaut Monsieur l'Adjoint Délégué aux Affaires 
Juridiques, Immobilières, Maritimes, à la Façade Maritime, aux Ports et à la Sécurité du Plan 
d'eau à signer l'arrêté afférent et tous documents à intervenir en exécution des présentes. 
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ASTREINTES DU GARDIEN DU «CANNES STAR TENNIS CLUB» 

Etre présent obligatoirement tous les jours à partir de 20 heures pendant la période d'hiver (du 1 e r 

septembre au 14 juin) et de 21 heures pendant la période d'été (du 15 juin au 31 août), samedi, 
dimanche et jours fériés inclus. 
L'agent est autorisé à s'absenter un soir fixe par semaine, déterminé en concertation avec le Directeur 
de Service. 
Les autorisations d'absence et les jours de congés seront pris après accord du Directeur de Service et 
obligatoirement pendant les périodes dites de moindre activité. 

Etre présent au tennis 3 dimanches par mois (hors congés) de la manière suivante : 
* de 8 heures à 17 heures : travail effectif, 
* à partir de 17 heures jusqu'à la fermeture de l'installation : permanence. 

Assurer respectivement l'ouverture et la fermeture des portes et portail avant l'arrivée et après le 
départ des agents travaillant dans le service et des utilisateurs de l'installation. 

Accueil du public. 

Exécuter de petits travaux de maintenance en cas de nécessité. 

Veiller à l'extinction des lumières et appareils. 

Veiller au bon fonctionnement des alarmes anti-intrusion et incendie, réagir avec sang-froid en cas 
d'intrusion ou de début de sinistre, prévenir les services de la police ou les pompiers en cas de besoin, 
couper l'arrivée d'eau en cas de danger d'inondation. 

Surveillance du chauffage et des installations techniques. 

Assurer le nettoyage et l'entretien des locaux (vestiaires, accueil), sortir et rentrer les poubelles pour 
leur ramassage. 

Réceptionner les livraisons pendant les jours et heures de fermeture de l'installation. 

Entretenir les abords de la propriété communale abritant le logement de fonction. 
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ARRETE 
portant concession de logement par 

nécessité absolue de service 

Le Député-Maire de la Ville de CANNES, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
De l'Ordre National du Mérite, des Arts et des lettres, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la loi № 89-462 du 6 juillet 1989, dans son article 2, alinéa 2, 

VU la loi № 90-1067 du 28 novembre 1990, dans son article 21, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 29 juin 2009 décidant la 
suppression sur la liste des emplois communaux dont les titulaires doivent bénéficier d'un 
logement de fonction consenti par nécessité absolue de service, du poste de gardien des tennis 
municipaux de la Bastide Blanche situés 220, avenue Francis Tonner à Cannes la Bocca et 
l'inscription sur ladite liste, du poste de gardien du nouveau complexe tennistique «Cannes Star 
Tennis Club» transféré 99, avenue Maurice Chevalier à Cannes la Bocca, 

VU l'arrêté en date du portant nomination, à compter du 
de M d'agent titulaire 

ARRETE 

ARTICLE 1er. 

Est concédé par nécessité absolue de service à M , en qualité de gardien du 
nouveau complexe tennistique « Cannes Star Tennis Club » , le logement d'une superficie de 
81,35 m2 composé d'une entrée, d'une salle de séjour, d'une cuisine américaine non aménagée, 
de trois chambres, d'une salle de bains et d'un W.C, ainsi que d'une terrasse d'une surface de 
10,34 m2 sis, 99 avenue Maurice Chevalier à Cannes la Bocca. 

ARTICLE 2. 

Cette concession prendra effet le 1 e r août 2009. 

Elle est révocable de plein droit si les conditions qui l'ont motivée viennent à changer, et en tout 
état de cause, en cas de désaffectation de l'immeuble occupé, si l'intéressé ne jouit pas des 
locaux en "bon père de famille" ou si elle cesse d'occuper son emploi actuel, que cette 
cessation résulte notamment de sa révocation, d'une mesure de suspension, de sa mise à la 
retraite ou de sa nomination à un autre poste. 

i 

http://www.cannes-solidaire.com


ARTICLE 3. 

M , agent chargé du gardiennage, s'engage à remplir les obligations 
attachées au poste, énumérées dans l'état des astreintes joint au présent arrêté. 

ARTICLE 4. 

A l'issue de la concession pour l'une des raisons ci-dessus énumérées, le bénéficiaire devra 
quitter les lieux dans le délai d'un mois et en informer personnellement, par courrier, la Ville 
propriétaire. 

ARTICLE 5. 

La concession comporte la gratuité du logement et de la fourniture d'eau, de gaz, et d'électricité, 
conformément à la délibération du Conseil Municipal du 30 mars 1994. 

ARTICLE 6. 

La présente concession est faite aux charges et conditions suivantes que le bénéficiaire s'oblige 
à exécuter et à accomplir exactement : 

1) - d'affecter exclusivement les lieux concédés à usage d'habitation principale ; 

2) - de les maintenir ainsi que leurs abords immédiats en bon état d'entretien et de réparations 
locatives et les rendre tels à l'expiration de la présente concession ; 

3) - de s'interdire de la façon la plus formelle de céder, sous-louer ou même prêter gratuitement 
en tout ou partie à un tiers les lieux, objet de la présente autorisation, dont le caractère est 
rigoureusement personnel ; 

4) - de supporter les impositions et taxes liées à l'occupation du logement (taxe d'habitation, taxe 
d'enlèvement des ordures ménagères), des consommations téléphoniques, des réparations 
courantes et d'entretien des lieux, conformément à la délibération du Conseil Municipal du 30 
mars 1994. 

5) - de s'interdire de les modifier ou transformer sans l'autorisation écrite et préalable à tout 
commencement de travaux, de la Ville, propriétaire ; 

6) - de s'assurer personnellement auprès d'une compagnie notoirement solvable contre tous 
risques locatifs, vol, incendie, explosion, dégâts des eaux, bris de glaces ou autres risques 
quelconques, matériels ou immatériels, les recours des voisins et plus généralement des tiers et 
la responsabilité civile de son fait, de son mobilier ou de personnes fréquentant les lieux, le 
bénéficiaire restant responsable en tant que de besoin, aux lieu et place de la Ville de Cannes 
pour tous dommages pouvant être occasionnés à l'immeuble, aux voisins et même hors sa 
présence des lieux et de produire chaque année à la Ville, copie de l'attestation d'assurance 
afférente couvrant les risques locatifs ; 

7) - de souscrire un contrat d'entretien auprès d'une entreprise spécialisée pour ce qui concerne 
les éventuels équipements individuels, étant rappelé que la prise en charge de l'entretien 
desdites installations incombe expressément à l'occupant ; 



8) - de ne pas imputer à la Ville la responsabilité du trouble de jouissance dont il serait victime 
par le fait d'un tiers ou d'un cooccupant du domaine public communal, dès lors que l'auteur du 
trouble ne prétend à aucun droit sur la chose mise à disposition ; 

9) - de renoncer à tous recours contre la Ville et/ou ses assureurs en cas de vol, cambriolage ou 
tous actes délictueux dont la bénéficiaire pourrait être victime, avec ou sans effraction et en cas 
d'incidents ou accidents survenant dans les lieux occupés. 

ARTICLE 7. 

En cas de contestation du présent arrêté par son bénéficiaire, il est rappelé, compte tenu des 
clauses exorbitantes de droit commun dudit arrêté, que le recours gracieux auprès du Maire doit 
être exercé dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. 

Tout litige sera du ressort du Tribunal Administratif de NICE. 

ARTICLE 8 

Toutes dispositions antérieures à celles du présent arrêté prises pour l'occupation du logement 
concédé sont abrogées. 

Fait à CANNES, le 

Le Député-Maire, 

Bernard BROCHAND 

http://www.cannes-solidaire.com




Commune de CANNES 
Plan de Prévention du Risque Incendies de Forêts 
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